
Suivant réquisition, n° 011352-RM déposée le 17-03-2023,
M. DADJA P’Gnossah, profession : Contrôleur Aérien,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 06a 28ca ,situé à Mission-Tové,  connu
sous le nom de Noèpémodji ,préfecture de Zio et borné au
Nord et à l’Ouest par la collectivité KALEPE, au Sud par
la route Noépé Mission-Tové de 20m et à l’Est par la
propriété HONKOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011353-RM déposée le 17-03-2023,
M. et Mme KPANTE Abdou-Nassirou et BOUWASSI Mireille,
profession : Adjoint en Ressources Humaines et Analyste
Financière, demeurant à CANADA et domiciliés à CANADA
,majeurs non interdits jouissant de leurs droits civils et  de
nationalité Togolaise ,demandent l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 91ca ,situé à
Aképé,  connu sous le nom de Aképédo ,préfecture de
l’Avé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
NODZRO et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n’est à
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 011351-RM déposée le 17-03-2023,
M. DADJA P’Gnossah, profession : Contrôleur Aérien,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 18ca ,situé à Dalavé, connu sous
le nom de Demegble ,préfecture de Zio et borné au Nord, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété ATILAH Vidja Kokou et
au Sud par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 011354-RM déposée le 17-03-2023,
M. TOGUAMBA DA’AGOMA, profession : Agent Commercial,
demeurant à Lomé et domicilié à Agoè Assiyéyé ,majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca ,situé à Davié,
connu sous le nom de Dzogble-Mokli ,préfecture de Zio et
borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété ZONOU
et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011355-RM déposée le 17-03-2023,
Monsieur AKOTO Kossi Amesuwoe, profession : Maçon,
demeurant à Lomé et domicilié à Adidogomé ,majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 06a 78ca ,situé à
Sewove,  connu sous le nom de Sewove ,préfecture de Zio
et borné au Nord et à l’Ouest par la collectivité DJIFAN, au
Sud et à l’Est par des rues non dénommées de 14 et 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011356-RM déposée le 17-03-2023,
Mme YENTOUMI Kossiwavi épouse ATCHAPRE,
profession : Enseignante, demeurant à Lomé et domiciliée
à Lomé ,majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 03a 20ca
,situé à Mission-Tové,  connu sous le nom de Agoveme
,préfecture de Zio et borné au Nord par une rue non
dénommée de 14m, au Sud et à l’Ouest par la propriété
SIFOTOU et à l’Est par la propriété ADJAHO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011357-RM déposée le 17-03-2023,
M. ANIDOU Akla, profession : Electricien, demeurant à
Lomé et domicilié à Togblekope ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 03ha 13a 29ca ,situé à Tsévié Kolo,
connu sous le nom de Kpenoukome ,préfecture de Zio et
borné au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité
MOHAMED ZAKARI Aladji.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011358-RM déposée le 17-03-2023,
M. ASSINOU Komi Midoh, profession : Chauffeur, demeurant
à Lomé et domicilié à Kégué ,majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 02a 87ca ,situé à Abobo Lowoè,  connu sous le nom de
Agbédji ,préfecture de Zio et borné au Nord et au Sud par la
propriété DARA Adjéwoda, à l’Est par la propriété ATIMOU
AKossiwa jeannette et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011359-RM déposée le 17-03-2023,
M. TCHALIM Wiyao Essozolim, profession : Fonctionnaire
de Police, demeurant à Lomé et domicilié à Agoè Zovadjin
,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 04ca
,situé à Mission-Tové Hoè,  connu sous le nom de Diosse
,préfecture de Zio et borné au Nord par une rue non
dénommée de 16m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété HONGNIGLO-SOKOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011360-RM déposée le 17-03-2023,
M. ADJANA Latta Albert, profession : Fonctionnaire de
Police, demeurant à Lomé et domicilié à Agoè Anomé
,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01ha 22a 39ca ,situé
à Assahoun Ando-Akakpé,  connu sous le nom de Aboka
Kopé ,préfecture de l’Avé et borné au Nord par la propriété
AVUGLA, au Sud par une rue de 20m, à l’Est par la
propriété KOTO Kossi et à l’Ouest par la propriété
DOGBEAVI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011361-RM déposée le 17-03-2023,
M. AMEDOU Nouroudine, profession : Entraineur de Footbal,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 91ca ,situé à Abobo Avétah,
connu sous le nom de Lowoè ,préfecture de Zio et borné
au Nord et à l’Ouest par la propriété SODOKPON Koffi et
au Sud par la propriété AMEDOU Abdoul R et à l’Est par
une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 011362-RM déposée le 17-03-2023,
Mme AKAMEBOU Abravi Etonam, profession : Revendeuse,
demeurant à Lomé et domiciliée à Ségbé ,majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 04a 97ca ,situé à
Mission-Tové,  connu sous le nom de Atitoè ,préfecture de
Zio et borné au Nord par la propriété AGBEPEAVI Kodzo,
au Sud et à l’Ouest par la propriété KPELI Kamassan et à
l’Est par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011363-RM déposée le 17-03-2023,
M. PAKOU Komi Eli, profession : Assistant Médical,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 06ca ,situé à Tsévié Kpatéfi,
connu sous le nom de Kpogbégblé ,préfecture de Zio et
borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété BANISSAN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011364-RM déposée le 17-03-2023,
Mme FIAKLI Afi Mawusse, profession : Technicien Agricole,
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé ,majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca ,situé à
Aképé,  connu sous le nom de Assiamagble ,préfecture de
l’Avé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
AKE et à l’Ouest par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011365-RM déposée le 17-03-2023,
Mme KAO Fegbawe épouse DEFO, profession : Gérante
de Société, demeurant à Maroc et domiciliée à Lomé,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 70ca ,situé à
Mission-Tové,  connu sous le nom de Avényaké ,préfecture
de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
TOVON K. M. et à l’Est par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011366-RM déposée le 17-03-2023,
Mme KAO Fegbawe épouse DEFO, profession : Gérante
de Société, demeurant à Maroc et domiciliée à Lomé,
,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 05a 84ca,
situé à Mission-Tové,  connu sous le nom de Avéyaké,
,préfecture de Zio et borné au Nord par une rue non
dénommée de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété AGBOGBO Kodjo.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011367-RM déposée le 17-03-2023,
Mme KAO Fegbawe épouse DEFO, profession : Gérante
de Société, demeurant à Maroc et domiciliée à Lomé,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 13a 23ca
,situé à Noépé,  connu sous le nom de Egué-Kopé
,préfecture de l’Avé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la propriété NOSSI Kofi Egeue et à l’Ouest par une rue.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011368-RM déposée le 17-03-2023,
Mme KAO Fegbawe, profession : Gérante de Société,
demeurant à Maroc et domiciliée à Lomé ,majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca ,situé à
Mission-Tové,  connu sous le nom de Avényaké ,préfecture
de Zio et borné au Nord par une rue non dénommée de
14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété GBEDZE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011369-RM déposée le 17-03-2023,
M. MAWUNYO Emmanuel Newman, profession : Pasteur,
demeurant à Lomé et domicilié à Baguida ,majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02ha 13a 92ca, situé
à Agbélouvé,  connu sous le nom de Avati, préfecture de
Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par des rues non
dénommées de 14, 16 et 20m respectivement et à l’Est
par la propriété GOSSOU Yao.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE N°23 ter du 27 Mars 20234

Suivant réquisition, n° 011370-RM déposée le 17-03-2023,
Mme LEKPO Ablewoa Agnes, profession : Ménagère,
demeurant à Lomé et domiciliée à Agoè-Nyivé ,majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 23a 82ca ,situé à Lébé,
connu sous le nom de Abolavé ,préfecture de Zio et borné
au Nord par la collectivité ALAGOU, au Sud et à l’Est par
des rues de 14 et 16m et à l’Ouest par la propriété
ZIKPIKPO et la collectivité ALAGOU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011371-RM déposée le 17-03-2023,
Mme LEKPO Ablewoa Agnes, profession : Ménagère,
demeurant à Lomé et domiciliée à Agoè-Nyivé ,majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02ha 04a  ,situé à
Kévé,  connu sous le nom de Badja Wume ,préfecture de
l’Avé et borné au Nord-Ouest par la collectivité SANVI, au
Nord-Est par la collectivité ABOKPA, au Sud-Est et au
Sud-Ouest par la propriété AMOUSSOU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011372-RM déposée le 17-03-2023,
M. TAWELESSI Manzamesso, profession : Maçon,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 06a 00ca ,situé à Noépé,  connu sous
le nom de Adidomé ,préfecture de l’Avé et borné au Nord,
au Sud et à l’Ouest par la collectivité ALOGNON et à l’Est
par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011373-RM déposée le 17-03-2023,
Mme AKAKPO Lenatou, profession : Officier, demeurant à
Lomé et domiciliée à Lomé ,majeure non interdite jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise    ,demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 12a 00ca ,situé à Wli,  connu sous le nom de Wli-Centre
,préfecture de Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété AZILAN Awuve Senyala.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011374-RM déposée le 17-03-2023,
M. NOVISSI Koffi Yovo, profession : Administrateur des
Finances, demeurant à Lomé et domicilié à Agoè ,majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 17ca ,situé à
Aképé,  connu sous le nom de Aképédo ,préfecture de
l’Avé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
AGOUZE & ADJOGAH et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011375-RM déposée le 17-03-2023,
Mme NAYKPAGAH Banaoda Awissi K épouse MAMARE,
profession : Comptable Gestionnaire, demeurant à Lomé
et domiciliée à Agoè Logopé ,majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 05a 64ca ,situé à Mission-Tové,  connu
sous le nom de Appéssito ,préfecture de Zio et borné au
Nord et à l’Ouest par des rues non dénommées de 20 et
14m respectivement, au Sud et à l’Est par la propriété
ADJODA Koffi Yema.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011376-RM déposée le 17-03-2023,
Mme NAYKPAGAH Banaoda Awissi K épouse MAMARE,
profession : Comptable Gestionnaire, demeurant à Lomé
et domiciliée à Agoè Logopé ,majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 02ca ,situé à Mission-Tové,  connu
sous le nom de Apéssito ,préfecture de Zio et borné au
Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété ADJODA Koffi
Yema et à l’Est par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011377-RM déposée le 17-03-2023,
M. AGIDI Kossi Agbemebia, profession : Comptable,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 01ca ,situé à Mission-Tové,  connu
sous le nom de Apédomé ,préfecture de Zio et borné au
Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété AWOUNYO et à
l’Est par une rue non dénommée de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 011378-RM déposée le 17-03-2023,
M. AMEFIAM Komivi Séyram, profession : Juriste,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 06a 63ca ,situé à Noépé,  connu sous
le nom de Adidomé ,préfecture de l’Avé et borné au Nord
et à l’Est par une rue de 14m, au Sud et à l’Ouest par la
propriété DEWOTOR Béatrice.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011379-RM déposée le 17-03-2023,
M. FIAWOO Ata, profession : Directeur de Société,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 37a 03ca ,s itué à Tsévié
Agbatopemodji,  connu sous le nom de Kpeveme ,préfecture
de Zio et borné au Nord par la route nationale N°4 Lomé
Tabligbo de 50m, au Sud par la collectivité KOUDOSSOU,
à l’Est et à l’Ouest par des rues existantes de 16 et 14m
respectivement.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011380-RM déposée le 17-03-2023,
M. ATTIYE Kodjo Messan, profession : Topographe
Géomètre, demeurant à Lomé et domicilié à Attiégou
,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02ha 01a 29ca ,situé
à Bolu,  connu sous le nom de Alokoegbé ,préfecture de
Zio et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété NOUHOHO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011381-RM déposée le 17-03-2023,
M. TIDJANI Kassim, profession : Revendeur, demeurant à
CANADA et domicilié à CANADA ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 71a 97ca ,situé à Tsévié,  connu sous
le nom de Kolo II ,préfecture de Zio et borné au Nord et au
Sud par des rues en projet de 12 et 20m respectivement,
à l’Est par la collectivité SOKPO Agossa et à l’Ouest par
la route Nationale N°1 Lomé Dapaong de 74m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011382-RM déposée le 17-03-2023,
M. TIDJANI Kassim, profession : Revendeur, demeurant à
CANADA et domicilié à CANADA ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 17a 98ca ,situé à Djagblé Poukédji,
connu sous le nom de Djigbé ,préfecture de Zio et borné
au Nord et à l’Ouest par des rues de 16 et 14m
respectivement, au Sud et à l’Est par la collectivité
DAMESSI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011383-RM déposée le 17-03-2023,
M. GAWONOU Yaovi Emile, profession : Elève, demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 00ca ,situé à Noépé,  connu sous le nom de Agomé
,préfecture de l’Avé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la collectivité MOTOGBLE et à l’Est par une rue de
16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011384-RM déposée le 17-03-2023,
M. GAWONOU Yaovi Emile, profession : Elève, demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 05a 94ca ,situé à Noépé,  connu sous le nom de Agomé
,préfecture de l’Avé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la propriété HODOR Koudzo et à l’Est par une rue de
14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011385-RM déposée le 17-03-2023,
M. GAWONOU Yaovi Emile, profession : Elève, demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 03a 00ca ,situé à Noépé,  connu sous le nom de
Akpavémé ,préfecture de l’Avé et borné au Nord, au Sud et
à l’Ouest par la propriété LACK Kokou Enyonam et à l’Est
par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 011386-RM déposée le 17-03-2023,
M. GAWONOU Yaovi Emile, profession : Elève, demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 98ca ,situé à Agbélouvé,  connu sous le nom de
Kanyikpedzi ,préfecture de Zio et borné au Nord par une
rue existante de 12m, au Sud et à l’Ouest par la propriété
DOGBA Komla et à l’Est par une propriété non dénommée.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011392-RM déposée le 17-03-2023,
M. DAGBUI Koffivi, profession : Soudeur, demeurant à Lomé
et domicilié à Bè Kpéhénou ,majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 02ha 07a 94ca ,situé à Badja,  connu sous le nom de
Anyiémé ,préfecture de l’Avé et borné au Nord par la
collectivité GBONGLAN, à l’Ouest et à l’Est par la
propriété TENGUE Koffi et au Sud par la propriété
AMADOS-DJOKO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011393-RM déposée le 17-03-2023,
Mme BADJA Pidatalinawe, profession : Employée de bureau,
demeurant à Lomé et domiciliée à Agoè-Willissimé
,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 06ha 15a 96ca ,situé
à Ando,  connu sous le nom de Weko ,préfecture de l’Avé
et borné au Nord par la propriété AKAKPO Komi, au Sud
et à l’Ouest par la propriété HODOGBE et à l’Est par la
propriété AGBOZOMETOU .

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011394-RM déposée le 17-03-2023,
M. KASSEGNE Kossivi, profession : Gestionnaire, demeurant
à Lomé et domicilié à Totsi ,majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 12a 00ca ,situé à Mission-Tové,  connu sous le nom de
Kpala ,préfecture de Zio et borné au Nord par une rue de
14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété SAFUI
Kossi Sényo.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011395-RM déposée le 17-03-2023,
Mme SOGLO Afua Dogbéda épouse KASSEGNE,
profession : Commerçante, demeurant à Lomé et domiciliée
à Totsi ,majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 15a 06ca
,situé à Aképé,  connu sous le nom de Aképédo ,préfecture
de l’Avé et borné au Nord et à l’Est par des rues de 14m
chacune, au Sud et à l’Ouest par la propriété de AXOVI
Tata Sodjédo .

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011396-RM déposée le 17-03-2023,
Mme SOGLO Afua Dogbéda épouse KASSEGNE,
profession : Commerçante, demeurant à Lomé et domiciliée
à Totsi ,majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 05a 98ca,
situé à Mission-Tové,  connu sous le nom de Kpala,
préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Ouest par la
propriété FIANYO Kokou et à l’Est par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011397-RM déposée le 20-03-2023,
Mme OCLOO Francisca Adjo, profession : Etudiante,
demeurant à Lomé et domiciliée à Assiganto ,majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca ,situé à
Mission-Tové,  connu sous le nom de Adidomé ,préfecture
de Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
ADEDJE Kwami Ayité et au Sud par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011398-RM déposée le 20-03-2023,
Mme OCLOO Akouvi, profession : Etudiante, demeurant à
Lomé et domiciliée à Assiganto ,majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 00ca ,situé à Mission-Tové,  connu
sous le nom de Adidomé ,préfecture de Zio et borné au
Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété ADEDJE Kwami
Ayité et au Sud par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 011399-RM déposée le 20-03-2023,
M. TENUDA-EKLOU Bdagbo Kossi A., profession : Retraité,
demeurant à Lomé et domicilié à Lom-Nava ,majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 29a 95ca ,situé à
Noépé,  connu sous le nom de Agomé ,préfecture de l’Avé
et borné au Nord, au Sud et à l’Est par des rues non
dénommées de 14m chacune et à l’Ouest par la propriété
AMAVI Taméklo.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011400-RM déposée le 20-03-2023,
M. ADZOH KWAMI Kokou, profession : Déclarant en
Douanes, demeurant à Lomé et domicilié à Bè-Gakpoto
,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca
,situé à Kpomé,  connu sous le nom de Dzogblakopé
,préfecture de Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété APEZOUKE ET ADZOKA et au Sud par une
rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011401-RM déposée le 20-03-2023,
Mme MADZRA Adjo, profession : Revendeuse, demeurant
à Aképé et domiciliée à Aképé ,majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 01ca ,situé à Aképé,  connu sous
le nom de Bamé ,préfecture de l’Avé et borné au Nord, au
Sud et à l’Est par la propriété BEDZRA Kodjo et à l’ouest
par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011402-RM déposée le 20-03-2023,
M. KOUMASSI Adro Aglomah K., profession : Electronicien,
demeurant à Lomé et domicilié à Adidogomé Ablogomé
,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 52a 36ca ,situé à
Zogbépimé,  connu sous le nom de Atsakpo ,préfecture de
l’Avé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
NUKAFO et au Sud par une rue existante non dénommée
de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011403-RM déposée le 20-03-2023,
M. TCHALLA PALI Manzamesso, profession : Gestionnaire
Financier, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 54a 14ca ,situé à Davié,
connu sous le nom de Tékpo ,préfecture de Zio et borné
au Nord et au Sud par la propriété SAMA, à l’Est et à
l’Ouest des rues respectivement de 20m et 14m .

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011404-RM déposée le 20-03-2023,
Mme BOUWE Piyalo épouse BEDAH, profession : Infirmière,
demeurant à Lomé et domiciliée à Agoè-Camp FIR ,majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 12a 11ca ,situé à Badja
Klevimé,  connu sous le nom de Wessomé ,préfecture de
l’Avé et borné au Nord par l’ancienne route Lomé-Kpalimé,
au Sud par la propriété AHOLI Kossi, à l’Est par la propriété
AHOLI Kossidjé et à l’Ouest par une rue de 12m et la
propriété AHOLI Nestor.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011405-RM déposée le 20-03-2023,
Mme BOUWE Piyalo épouse BEDAH, profession : Infirmière,
demeurant à Lomé et domiciliée à Agoè-Camp FIR ,majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01ha 06a 02ca ,situé
à Agbélouvé Akati,  connu sous le nom de Kpétoè ,préfecture
de Zio et borné au Nord, au Sud, à l’Est et l’Ouest par la
propriété ATTITSO Kossi Basile.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011406-RM déposée le 20-03-2023,
M. AMEDZI Komlan, profession : Employé de société,
demeurant à Lomé et domicilié à Agoè-Sogbossito ,majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 06a 37ca ,situé à Avéta
Yogon,  connu sous le nom de Aflaokondji ,préfecture de
Zio et borné au Nord et à l’Ouest par des rues de 14m
chacune, au Sud et à l’Est par la collectivité AFADI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 011407-RM déposée le 20-03-2023,
M. SETODJI Rigobert Léopold Codjo, profession : Employé
de société, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 11a 96ca ,situé à Kévé
Yometchin,  connu sous le nom de Adalekpodzi ,préfecture
de l’Avé et borné au Nord et à l’Ouest par des rues
respectivement de 10m et 14m, au Sud par la route
YOMETCHIN-AVEDOME et à l’Est par la propriété
AGBLEDEMAH Yaovi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011408-RM déposée le 20-03-2023,
M. SETODJI Rigobert Léopold Codjo, profession : Employé
de société, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 11a 97ca ,situé à Kovié
Gbavé,  connu sous le nom de Didoko ,préfecture de Zio et
borné au Nord et à l’Est par la collectivité PASSAH, au
Sud par une rue de 14m et à l’Ouest par la route BAGBE-
GBAVE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011409-RM déposée le 20-03-2023,
M. ADADIE Mensan Okai, profession : Notaire, demeurant
à Lomé et domicilié à Baguida ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 01ha 08a 70ca ,situé à Kévé Houvé ,
connu sous le nom de Adekpe ,préfecture de l’Avé et borné
au Nord-Est et au Sud-Est par la collectivité GAVOR, au
Nord-Ouest par la propriété ETOUH Kossivi et au Sud-
Ouest par la propriété de Mme MISSO .

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011410-RM déposée le 20-03-2023,
Monsieur ADADIE Mensan Okai, profession : Notaire,
demeurant à Lomé et domicilié à Baguida ,majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 35a 96ca ,situé à Kévé
Zogbepimé,  connu sous le nom de Amoni ,préfecture de
l’Avé et borné au Nord et à l’Ouest par des rues de 12m
chacune, au Sud par une rue de 14m et à l’Est par les
propriétés de ZODZEKPO et DZOKA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011411-RM déposée le 20-03-2023,
M. ADADIE Mensan Okai, profession : Notaire, demeurant
à Lomé et domicilié à Baguida ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 90a 43ca ,situé à Kévé Sevekpota,
connu sous le nom de Amakè ,préfecture de l’Avé et borné
au Nord par la collectivité LANYO, au Sud par la collectivité
KPODJO, à l’Est par la collectivité ANSSAN et à l’Ouest
par la route SEVEKPOTA-AMAKE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011412-RM déposée le 20-03-2023,
Mme FIOKOUNA Yawa, profession : Revendeuse,
demeurant à Lomé et domiciliée à Adidogomé-Yokoè,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01ha 02a 30ca ,situé
à Wli,  connu sous le nom de Kouawoe ,préfecture de Zio
et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
AGBEDANOU et à l’Est par la route TEREZE KOPE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011413-RM déposée le 20-03-2023,
M. AMONI Kossi, profession : Maçon Carreleur, demeurant
à Lomé et domicilié à Adakpamé ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 94ca ,situé à Kpomé,  connu
sous le nom de Dzogbla Kopé ,préfecture de Zio et borné au
Nord et au Sud par la propriété ADJRAKPO Simon, à l’Est
par la propriété SEKOU et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011414-RM déposée le 20-03-2023,
M. AKPANDI Animassene, profession : Mécanicien
Chauffeur, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02a 97ca, situé à Davié,
connu sous le nom de Djogblé, préfecture de Zio et borné
au Nord et à l’Est par une rue de 14m, au Sud et à l’Ouest
par la propriété AGBAGAH Boko.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 011415-RM déposée le 20-03-2023,
M. ADJESSO Yawo, profession : Gestionnaire, demeurant
à Lomé et domicilié à Adidogomé ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 05a 98ca ,situé à Davié,  connu sous
le nom de Noudjonoui ,préfecture de Zio et borné au Nord
et à l’Ouest par la propriété DOUPE Atsou, au Sud et à
l’Est par des rues de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011416-RM déposée le 20-03-2023,
M.onsieur SOSSOU Kodjo Edmond, profession : Revendeur,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 00ca ,situé à Abobo,  connu sous
le nom de Logui ,préfecture de Zio et borné au Nord, au
Sud et à l’Ouest par la collectivité DAGBAN et à l’Est par
une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011417-RM déposée le 21-03-2023,
Mme OLADOKU Moudji, profession : Revendeuse,
demeurant à Lomé et domiciliée à Adidogomé ,majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca ,situé à
Abobo Lébé,  connu sous le nom de Kétapui ,préfecture de
Zio et borné au Nord par la route d’ABOLAVE, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par la collectivité LOSSOUI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011418-RM déposée le 21-03-2023,
Mme HOTTOR Dédévi Vinyeke, profession : Revendeuse,
demeurant à Lomé et domiciliée à Kégué ,majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 29a 96ca ,situé à
Abobo Lébé,  connu sous le nom de Nyamatchi ,préfecture
de Zio et borné au Nord par la collectivité DAGBAN, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par des rues non dénommées de
16 et 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011419-RM déposée le 21-03-2023,
Mme LEDI Afi Thomesie E., profession : Secrétaire,
demeurant à Lomé et domiciliée à Attiégou ,majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 18a 00ca ,situé à
Gbatopé,  connu sous le nom de Kpété ,préfecture de Zio
et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
GADEKA Abra et au Sud par une rue dénommée de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011420-RM déposée le 21-03-2023,
M. AMIDOU Abdouraouf, profession : Déclarant en Douanes,
demeurant à Lomé et domicilié à Agoè-Zongo ,majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca ,situé à
Dalavé,  connu sous le nom de Ledi kope ,préfecture de
Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
de ASSIMADI-SOGNITOR et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011421-RM déposée le 21-03-2023,
M. AMIDOU Roufayi, profession : Revendeur, demeurant à
Lomé et domicilié à Agoè-Fidokpui ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca ,situé à Dalavé,  connu
sous le nom de Ledi Kope ,préfecture de Zio et borné au
Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété ASSIMADI-
SOGNITOR et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011422-RM déposée le 21-03-2023,
Mme ONOUADJE Kadoukpè, profession : Commerçante,
demeurant à Lomé et domiciliée à Agoè-Gbonvié ,majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca ,situé à
Mission-Tové,  connu sous le nom de Konyito ,préfecture
de Zio et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par la collectivité AKOLATSE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 011423-RM déposée le 21-03-2023,
Mme LEDI Afi Thomesie E., profession : Secrétaire,
demeurant à Lomé et domiciliée à Attiégou ,majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 19a 03ca ,situé à
Gbatopé,  connu sous le nom de Kpete ,préfecture de Zio
et borné au Nord par la collectivité AVOUNYA, au Sud par
une rue non dénommée de 14m, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété GADEKA Abra.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011424-RM déposée le 21-03-2023,
Mme ONOUADJE Kadoukpé, profession : Commerçante,
demeurant à Lomé et domiciliée à Agoè-Gbonvié ,majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca ,situé à Kovié,
connu sous le nom de Agbalaho ,préfecture de Zio et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété KETEKOU et
à l’Est par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011425-RM déposée le 21-03-2023,
Mme DJAGBO Ayawa V. Sandra, profession : Etudiante,
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé ,majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca ,situé à Kovié,
connu sous le nom de Dzogbetoe ,préfecture de Zio et
borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
SSIAKOU Komi et à l’Est par une rue dénommée de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011426-RM déposée le 21-03-2023,
Mme ONOUADJE Kadoukpe, profession : Commerçante,
demeurant à Lomé et domiciliée à Agoè-Gbonvié ,majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 51ca ,situé à
Mission-Tové,  connu sous le nom de Kpala Anomé
,préfecture de Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété LANYO et au Sud par une rue de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011427-RM déposée le 21-03-2023,
M. AZIANOUKOU Kossi Segbenya, profession :
Entrepreneur, demeurant à Lomé et domicilié à Baguida,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 26ca,
situé à Tsévié,  connu sous le nom de Blévé ,préfecture de
Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AKPAKA Kokou Achille et au Sud par une rue non
dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011428-RM déposée le 21-03-2023,
M. HOUNKPE Makpode Joseph, profession : Directeur de
Société, demeurant à Lomé et domicilié à Agoè Koffi Panou
,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 31a 08ca ,situé à
Kpomé Akadjamé,  connu sous le nom de Nétime, préfecture
de Zio et borné au Nord par la collectivité MOIN-ADJOYI
ADOGAN, au Sud par la propriété DEWE, à l’Est par la
propriété DJOSSOU et à l’Ouest par la route nationale
N°34 LOME-VOGAN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011429-RM déposée le 21-03-2023,
Mme TOSSOU Adjoa épouse GBADOE, profession :
Employée, demeurant à Lomé et domiciliée à Nyékonakpoè
,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 11a 97ca ,situé à
Dalavé Seko,  connu sous le nom de Logomé ,préfecture
de Zio et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété
AKPALO Atsu, au Sud et à l’Est par des rues non
dénommées respectivement de 18 et 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011430-RM déposée le 21-03-2023,
M. NAKPOR Etsè Koffi Paul, profession : Employé de
société, demeurant à Lomé et domicilié à Adidogomé
,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 14a 37ca ,situé à
Gbatopé,  connu sous le nom de Dzigbé ,préfecture de Zio
et borné au Nord par la propriété AZIABLEY Kodzo et
AVONYOH Yao Benjamin, au Sud par une rue de 14m et
à l’Est par la route nationale N°4 TSEVIE-TABLIGBO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 011431-RM déposée le 21-03-2023,
M.NAKPOR Atsou K. Pierre, profession : Directeur de
société, demeurant à Lomé et domicilié à Adidogomé
,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 45a 47ca ,situé à
Gbatopé,  connu sous le nom de Dzigbé ,préfecture de Zio et
borné au Nord par les collectivités DOGLO, AMETI-ATIGAN
et AZIABLEY, au Sud par une rue de 14m, à l’Est par la
route nationale N°4 TSEVIE-TABLIGBO et à l’Ouest par
la collectivité DOGLO et une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011432-RM déposée le 21-03-2023,
M. QUENUM Billy-Armando J, profession : Gestionnaire
Clientelle, demeurant à Lomé et domicilié à Kodjoviakopé
,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca
,situé à Mission-Tové,  connu sous le nom de Kpala
,préfecture de Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété ABOTSI et au Sud par une rue de 14m .

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011433-RM déposée le 21-03-2023,
Madame QUENUM Hillary M.G.S., profession : Sans
profession, demeurant à Lomé et domiciliée à Kodjoviakopé
,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 11a 97ca ,situé à
Mission-Tové,  connu sous le nom de Kpala ,préfecture de
Zio et borné au Nord et à l’Est par des rues de 14m
chacune, au Sud et à l’Ouest par la propriété ABOTSI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011434-RM déposée le 21-03-2023,
Mme QUENUM Délila Armelle M., profession : Revendeuse,
demeurant à Lomé et domiciliée à Kodjoviakopé ,majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca ,situé à
Mission-Tové,  connu sous le nom de Kpala ,préfecture de
Zio et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l’Est
et à l’Ouest par la propriété ABOTSI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011435-RM déposée le 21-03-2023,
Mme HUDEGBEKE Yah Abla Akpéné, profession :
Ménagère, demeurant à Mission-Tové et domiciliée à
Mission-Tové ,majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 05a 92ca
,situé à Djagblé,  connu sous le nom de Poukuidji
,préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Est par des rues
respectivement de 12m et 14m, au Sud et à l’Ouest par la
propriété LANZO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011436-RM déposée le 21-03-2023,
Monsieur DENAKPO Komlan, profession : Enseignant,
demeurant à Lomé et domicilié à Agoè-Dalimé ,majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 92ca ,situé à
Aképé,  connu sous le nom de Aképédo ,préfecture de
l’Avé et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l’Est
et à l’Ouest par la propriété DORKENOO FIADOWOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011437-RM déposée le 21-03-2023,
Mrs. SUMSA Komlan Améwokpo et ABALOVI Kofivi,
profession : Ingénieur d’aviation et Ingénieur météo,
demeurant à lomé et domiciliés à Agoè-Anomé et Attiégou
,majeurs non interdits jouissant de leurs droits civils et  de
nationalité Togolaise ,demandent l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 24a 12ca ,situé à
Tsévié,  connu sous le nom de Trovénou ,préfecture de Zio
et borné au Nord par la propriété ANAGBA, au Sud par la
route TSEVIE-GBATOPE, à l’Est et à l’Ouest par des rues
respectivement de 16m et 14m.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n’est à
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011438-RM déposée le 21-03-2023,
M. BETEMA Kouma, profession : Secrétaire Administratif,
demeurant à Lomé et domicilié à Agoè ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 02ha 15a 26ca ,situé à Wli Bonougbé,
connu sous le nom de Djogbékopé ,préfecture de Zio et
borné au Nord et à l’Ouest par la route WLI BONOUGBE,
au Sud par les propriétés LOGLO Yao et VIDZA Kossi et
à l’Est par la propriété AGODE Djogi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 011439-RM déposée le 21-03-2023,
M. LARE B. Malawé, profession : Inspecteur principal des
Douanes, demeurant à Lomé et domicilié à Bè-Kpota
,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 30ha 19a 74ca ,situé
à Gamé,  connu sous le nom de Tsimanè ,préfecture de
Zio et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
collectivité DABIA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011440-RM déposée le 22-03-2023,
Mme IZIBRINE Mama Adidja, profession : Revendeuse,
demeurant à Adéticopé et domiciliée à Adéticopé ,majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca ,situé à
Dalavé,  connu sous le nom de Xévé ,préfecture de Zio et
borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété TEKPA
et à l’Est par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011441-RM déposée le 22-03-2023,
M. GNALEDOME Koffi, profession : Sérigraphe, demeurant
à Lomé et domicilié à Nyékonakpoè ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 17a 89ca ,situé à Dalavé,  connu
sous le nom de Pokui ,préfecture de Zio et borné au Nord,
à l’Est et à l’Ouest respectivement par des rues de 16, 14
et 18m et au Sud par la propriété BADIBA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011442-RM déposée le 22-03-2023,
Mme WELLA Ingrid Margret Sépopo Essowè, profession :
Hotélière, demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé ,majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 24a 63ca ,situé à
Gbatopé,  connu sous le nom de Kpété ,préfecture de Zio
et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par respectivement
des rues en projet de 16, 20 et 10 m et au Sud par la
collectivité DJILAN.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011443-RM déposée le 22-03-2023,
M. SEKPLAN Agbessi Essoun, profession : Employé,
demeurant à Lomé et domicilié à Hédzranawoé ,majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca ,situé à Abobo,
connu sous le nom de Chivé ,préfecture de Zio et borné au
Nord, au Sud et à l’Est par la propriété AMETANA Lomegnon
et à l’Ouest par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011444-RM déposée le 22-03-2023,
M. WELLA Andy Xola Massamaessoh, profession :
Mécatronicien, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé
,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 24a 92ca ,situé à
Gbatopé,  connu sous le nom de Kpété ,préfecture de Zio
et borné au Nord par la collectivité DJILAN, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest respectivement par des rues en projet
de 20 et 10m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011445-RM déposée le 22-03-2023,
Mme TSEVI Akouwa Biassavi, profession : Revendeuse,
demeurant à Lomé et domiciliée à Agoè-Dikamé ,majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 46ca ,situé à Kovié,
connu sous le nom de Tédo Ananissimé ,préfecture de Zio
et borné au Nord par la propriété TUGBEGNO, au Sud par
une rue de 14m, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
ADJONYO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011446-RM déposée le 22-03-2023,
M. et Mme BODJONA Essot’na Héyou et TALABEWI Abidé
épouse BODJONA , profession : Psychologue, demeurant
à Davié et domiciliés à Davié ,majeurs non interdits
jouissant de leurs droits civils et  de nationalité Togolaise
,demandent l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02ha 95a 91ca ,situé
à Gamé,  connu sous le nom de Agblévui ,préfecture de Zio
et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
collectivité KOUFO.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n’est à
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 011447-RM déposée le 22-03-2023,
M. PANA P’nani, profession : Directeur de société,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 03a 46ca ,situé à Mission-Tové,  connu
sous le nom de Apéssito ,préfecture de Zio et borné au
Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété SOWOU et à
l’Est par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011448-RM déposée le 22-03-2023,
M. TELOU Hézouwè, profession : Chargé d’étude
actuarialles, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca ,situé à
Mission-Tové,  connu sous le nom de Apédomé ,préfecture
de Zio et borné au Nord par une rue non dénommée de
16m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété NOUWOTO
Abla.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011449-RM déposée le 22-03-2023,
Mme SOSSOUGAN Kayissan épouse HILLAH, profession :
Couturière, demeurant à Lomé et domiciliée à Tokoin-
Ramco ,majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un triangle
irrégulier d’une contenance totale de 03a 52ca ,situé à
Aképé,  connu sous le nom de Dzogbépimé ,préfecture de
l’Avé et borné au Nord et à l’Est par une rue de 16m, au
Sud et à l’Ouest par la propriété ADETSU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011450-RM déposée le 22-03-2023,
Mme SOSSOUGAN Kayissan épouse HILLAH, profession :
Couturière, demeurant à Lomé et domiciliée à Tokoin-Ramco,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 98ca ,situé à
Aképé,  connu sous le nom de Dzogbépimé ,préfecture de
l’Avé et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété ADETSU,
au Sud et à l’Est par des rues de 14m chacunes.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011451-RM déposée le 22-03-2023,
M. ABALOVI Moevi Rotimi, profession : Etudiant, demeurant
à Lomé et domicilié à Agoè-Nétimé ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 01a 53ca ,situé à Dalavé Tonoukouti,
connu sous le nom de Havé ,préfecture de Zio et borné au
Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété DJOKA K. Jacques
et DJOKA Y. Kougblénou et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011452-RM déposée le 22-03-2023,
M.  ABALOVI Moevi Rotimi, profession : Etudiant, demeurant
à Lomé et domicilié à Agoè-Nétimé ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 01a 20ca ,situé à Dalavé Tonoukouti,
connu sous le nom de Havé ,préfecture de Zio et borné au
Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété NAGBAN Kofisè
et à l’Est par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011453-RM déposée le 22-03-2023,
M. GNATCHAME Tibetob, profession : Gestionnaire,
demeurant à Lomé et domicilié à Adakpamé, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 50ca ,situé à
Dalavé,  connu sous le nom de Adjoguidi ,préfecture de Zio
et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
HOINDO Ayaovi et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011454-RM déposée le 22-03-2023,
M. MESSAN Yaovi, profession : Comptable, demeurant à
Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 06a 02ca ,situé à Mission-Tové Kpala,  connu sous le
nom de Anyigbé ,préfecture de Zio et borné au Nord, au
Sud et à l’Est par la propriété AZIABOU Adzovi et à l’Ouest
par une rue de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 011455-RM déposée le 22-03-2023,
M. KOUBODANA Houtéta Djan’na, profession : Assistant
de recherche, demeurant à Lomé et domicilié à Cacavéli
,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 12a 00ca
,situé à Kovié,  connu sous le nom de Dzogbéto ,préfecture
de Zio et borné au Nord par une rue non dénommée de
14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AGBADO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011456-RM déposée le 22-03-2023,
M. BATANTA Wentoma, profession : Enseignant, demeurant
à Lomé et domicilié à Agoè ,majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 06a 00ca ,situé à Davié Toumé,  connu sous le nom de
Vodjé ,préfecture de Zio et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété EDEH Komi Bruno et au Sud par
une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011457-RM déposée le 22-03-2023,
M. KOUBODANA Houtéta Djan’na, profession : Assistant
de recherche, demeurant à Lomé et domicilié à Cacavéli
,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca
,situé à Davié,  connu sous le nom de Vodjé ,préfecture de
Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
de EDEH Komi Bruno et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011458-RM déposée le 22-03-2023,
M. KPOGAN Yawo, profession : Expert maritime, demeurant
à Lomé et domicilié à Attiégou ,majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 12a 01ca ,situé à Gbatopé,  connu sous le nom de Gati
Agodou-Molokui ,préfecture de Zio et borné au Nord et à
l’Ouest par des rues de 16m chacune et au Sud et à l’Est
par la propriété DAHOUSRUI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011459-RM déposée le 22-03-2023,
Mme AGBODJAN Agnélé Akofa, profession : Revendeuse,
demeurant à Lomé et domiciliée à Adidogomé ,majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 62ca ,situé à
Dalavé,  connu sous le nom de Logomé-Aplagbémé
,préfecture de Zio et borné au Nord par une rue de 14m, au
Sud et à l’Ouest par la propriété Htrs de feu ASSIMADI et
à l’Est par la propriété AZUMA Kokou A..

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011460-RM déposée le 22-03-2023,
M. AHAMA Komlavi Sitsofé, profession : Technicien,
demeurant à Lomé et domicilié à Hédzranawoé ,majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 05ca ,situé à Kovié,
connu sous le nom de Domésimé ,préfecture de Zio et
borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété GBEDIVLO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011461-RM déposée le 22-03-2023,
M. CHARDEY Komi, profession : Prêtre, demeurant à Lomé
et domicilié à Agoè-Démakpoè ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 01ha 79a 85ca ,situé à Badja
Dokplala,  connu sous le nom de Towui ,préfecture de l’Avé
et borné au Nord par et à l’Est par la collectivité SIABI
Kokouvi, au Sud par la collectivité TAGA-KPONYO et à
l’Ouest par la propriété HATA Yao.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011462-RM déposée le 22-03-2023,
M. KATASSOU Ayité, profession : Sans profession,
demeurant à Allemagne et domicilié à Allemagne ,majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 99ca ,situé à
Dalavé,  connu sous le nom de Dzomégble ,préfecture de
Zio et borné au Nord par une rue existante de 14m, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AGBOKE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 011463-RM déposée le 22-03-2023,
M. SOGODO Ekué Olivier, profession : Informaticien,
demeurant à Pologne et domicilié à Pologne ,majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 08a 92ca ,situé à
Aképé,  connu sous le nom de Hudo ,préfecture de l’Avé et
borné au Nord par la propriété KILEDJI, au Sud et à l’Est
par la propriété EDUI et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011464-RM déposée le 22-03-2023,
Mme DIGO Essi Dodzi, profession : Sociologue, demeurant
à Lomé et domiciliée à Adidogomé ,majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 05a 40ca ,situé à Aképé,  connu sous
le nom de Zénénou ,préfecture de l’Avé et borné au Nord et
à l’Est par des rues de 14m chacune, au Sud et à l’Ouest
par la propriété AHIAVOR.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011465-RM déposée le 22-03-2023,
M. PLAKOO Adote, profession : Economiste, demeurant à
Lomé et domicilié à Bè-béniglato ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 05ha 54a 47ca ,situé à Tovégan
Lomoe,  connu sous le nom de Alassanikopé ,préfecture
de l’Avé et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
la collectivité AKOTA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011466-RM déposée le 22-03-2023,
M. WOMENOR Ted Yawotsé, profession : Revendeur,
demeurant à Lomé et domicilié à Tokoin-Cassamblaca
,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 27ca ,situé à
Mission-Tové,  connu sous le nom de Avényakè ,préfecture
de Zio et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété GBOGBO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011467-RM déposée le 22-03-2023,
M. TAKASSI Gbati, profession : Agent de forêt, demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 11ha 99a 99ca ,situé à Gamé Afougandji,  connu sous le
nom de Ladonou ,préfecture de Zio et borné au Nord, au
Sud et à l’Est par la collectivité AKAKPO et à l’Ouest
BOUKPESSI Biyalou .

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011468-RM déposée le 23-03-2023,
M. OGOUNSOLA Wassiou, profession : Revendeur,
demeurant à Lomé et domicilié à Bè ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 25a 81ca ,situé à Aképé,  connu sous
le nom de Assiamagbléta ,préfecture de l’Avé et borné au
Nord par la propriété AKPAMI Kokou Moussa, au Sud par
la propriété AKPAMI Etsè, à l’Est par la route AKEPE-
ADIDOME MISSION-TOVE, à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011469-RM déposée le 23-03-2023,
Mme KACLEVI Kpomone, profession : Sociologue,
demeurant à Lomé et domiciliée à Agoè-Anomé ,majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca ,situé à
Aképé,  connu sous le nom de Attidjin ,préfecture de l’Avé
et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la collectivité
AGBOGBLEAMENOU et à l’Ouest par une rue de 30m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011470-RM déposée le 23-03-2023,
M. AHOLOU Kossivi, profession : Sans emploi, demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 00ca ,situé à Davié,  connu sous le nom de Assomé
,préfecture de Zio et borné au Nord et au Sud par des rues
respectivement de 14 et 18m, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété KLOGO .

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE N°23 ter du 27 Mars 202316

Suivant réquisition, n° 011471-RM déposée le 23-03-2023,
Mme AMEY Massan Epouse KOUMAKO, profession :
Ménagère, demeurant à Lomé et domiciliée à Baguida
,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise ,demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01ha 06a 06ca ,situé
à Mission-Tové Apéyémé,  connu sous le nom de Topédomé
Logové ,préfecture de Zio et borné au Nord par la propriété
AGBENDA, au Sud et à l’Ouest par la propriété SOWU et
à l’Est par les propriétés DZAKU et SOWU .

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011472-RM déposée le 23-03-2023,
M. DANHOUNSROU Sitou Komlan, profession : Concepteur
et Analyste de systèmes informatique, demeurant à Lomé
et domicilié à Djidjolé ,majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 05a 82ca ,situé à Noépé,  connu sous le nom de Adidomé
,préfecture de l’Avé et borné au Nord par la propriété
AHODETOR, au Sud et à l’Ouest par la propriété
KATSRIKOU et à l’Est par une rue existante de 16m .

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011473-RM déposée le 23-03-2023,
M. FOLLYVI Kodzo Martin, profession : Chauffeur,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 08a 07ca ,situé à kovié,  connu sous
le nom de Dzogbé kopé ,préfecture de Zio et borné au Nord
et à l’ouest par des rues, au Sud par la ligne de la haute
tension de 50m et à l’Est par VIDRO .

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011474-RM déposée le 23-03-2023,
M. FOLLYVI Kodzo Martin, profession : Chauffeur,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca ,situé à kovié,  connu sous
le nom de Wlivoe ,préfecture de Zio et borné au Nord, au
Sud et à l’Est par la propriété GBOKPA et à l’Ouest par
une rue de 18m .

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011475-RM déposée le 23-03-2023,
M. THOSSA Komlan Séna, profession : chef d’entreprise,
demeurant à lomé et domicilié à Lomé ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 02ha 21a 86ca ,situé à Gbatopé Yobo
toumé,  connu sous le nom de Tokpa ,préfecture de Zio et
borné au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité
TOUGLO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011476-RM déposée le 23-03-2023,
M. THOSSA Komlan Séna, profession : Chef d’entreprise,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise
,demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 05a 98ca ,situé à Gbatopé,  connu
sous le nom de Yobo toumé ,préfecture de Zio et borné au
Nord par une rue en projet de 14m, au Sud et à l’Est par la
collectivité TOUGLO et à l’Ouest par une rue existante de
20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011477-RM déposée le 23-03-2023,
M. NADJOMBE Labenté, profession : Agent commercial,
demeurant à Lomé et domicilié à Adidogomé ,majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 11a 98ca ,situé à
Aképé, connu sous le nom de Aképédo ,préfecture de l’Avé
et borné au Nord et à l’Ouest par des rues de 14m chacune,
au Sud et à l’Est par la propriété DORKENOO Komlan.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011478-RM déposée le 23-03-2023,
M. ODOUDOU Komlan , profession : Ingénieur Statisticien,
demeurant à Lomé et domicilié à Agoè-Télessou ,majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 02ca ,situé à
Dalavé Adjoguidi,  connu sous le nom de ayéto ,préfecture
de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
AKLAMANOU et à l’Ouest par une rue en projet de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 011479-RM déposée le 23-03-2023,
M. ADEKAMBI Abdou Lassivi, profession : Menuisier,
demeurant à Lomé et domicilié à Agoè-zongo ,majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble Choisissez un
élément. , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca
,situé à Badja Dokpala,  connu sous le nom de Agananouko
,préfecture de l’Avé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la propriété ADJETE et à l’Est par une rue non
dénommée de 14m .

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 011480-RM déposée le 23-03-2023,
M. SOULE Mahamadou Fadalou, profession : Revendeur,
demeurant à New York et domicilié à New York ,majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise ,demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 13a 61ca ,situé à Davié,
connu sous le nom de Hantrolé ,préfecture de Zio et borné
au Nord et à l’Ouest par des rues non dénommées de
14m chacune, au Sud par la propriété AGBALEGNO et à
l’Est par la propriété SAVI Yaovi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Le Conservateur de la propriété foncière

Essoham K. LABARI
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